
EragoisAi.u?Simoni
cabinetSimonassociés

SpécialistereconnududroitdeLafranchise
,

auteurd

' unouvragederéférence
,

membreducollègedesexpertsdeLaFédération
françaisedeLafranchise

,

cejuristeestaussiunconnaisseuréméritedeL

' universdeLadistributionenréseau.
ProposrecueillisparPascalRosier

Creéen1998
,

le cabinetSimonassociésest
aujourd ' hui

l

' unedesréférences
incontournablesdudroitdela franchiseen
France et à l

' international.

Uncabinet
uxcompétencesmultiples

Fondéen1992
,

Simonassociésestun
cabinet d

' avocats
d

' affairesreconnu
,

regroupant 9 associés et une
quarantaine d

' avocatset dejuristes à

Paris
, Lyonet Nantes

,

dontl

' activitéest
essentiellement orientéeverslesPME

,

PMI
,

ET'
( entreprisesdetaille

intermédiaire
) ,

lesinstitutionnels de
l

' investissement et dela banque ,

de
toutesformes

, exerçantdanstoustypes
d

' activités et dansdessecteursdivers.
Lecabinet

, organiséen9 pôlesde
compétences complémentaires

(

sociétés
et finance,fiscal , entreprisesen

difficulté
,

franchiseréseaux et

distribution
, pratiquescontractuelles

,

contentieux médiation et arbitrage ,

immobilier
,

socialet ressources
humaines,technologiesd

' informations
et decommunication

) ,accompagneses
clientsenconseilcommeencontentieux
dansl

' ensemble desdomainesdela vie
desaffaires.

Commentavez-vousété
conduità développer
unecompétence
spécifiquedansle

domainedela franchise ?

En1998
, jeuneavocatdepuis3 ans

seulement
,

j'

ai eul

' occasiondeconseiller
unclientet ami

,

LaurentAmar
, quivenait

dereprendrela directiondel

'

entreprise
familialeMonceauFleurset quisouhaitait
développercetteenseigneenfranchise.
Cettepremièreoccasionm'a permisde
découvrir ununiverspassionnant,

tant
avec l

' oeildujuristequ'avecceluide
l

'

entrepreneur.

Enquoicesecteurest-ildifférentdu
droit « général » desaffaires?

Toutd

' abord
,

à l

'

exceptiondela loiDoubin
,

quineconcernequ'unseulaspect,

les
informationsprécontractuelles transmises
parle franchiseurà sonfranchisé,

il

n' existepasdetextedeloirelatif à la

franchise. Autrementdit
,

entantquetel
,

le droitdela franchise n' existepas. On

je

collègedesexpertsde
la

FFF
Enseptembredernier

,

François-Luc Simonrejoint
le collègedesexpertsdela

Fédération françaisedela

franchise
(

FFF).Cetteliste
deprestatairesdeservices
parrainéspardes
franchiseurs adhérentsde

la FFFconstitueune
référencepourceuxqui
sontà

la recherchede
spécialistes (

avocats
,

conseils
,

prestatairesde
services...

)

en
matièrede
franchise.Pour

l

' avocat
spécialisé,

l

' intérêtest
« principalement defaciliter
leséchangesentretousles

"

corpsdemétier " duconseil
dansl

' universdela

peutmêmeparlerd

' unvéritable " trou
noir "

juridique, quifaitréférence d

' une

partà unemultiplicitédedroitsdifférents
(

droitde
la concurrence

,

droitdela

distribution
,

droitde
la propriété

intellectuelle
,

droitdesobligations ,

baux
commerciaux

,

droitdessociétés...
)

et

d

' autrepartà la jurisprudence.

Existe-t-iluneautreparticularitédece
secteur ?

Même si celapeutprêter à sourirevude
l

' extérieur
,

il

y

a unevraiedimension
psychologique danslesrelationsentre le

franchiseur et sesfranchisés . Il n' estdonc
paspossibleden' aborderles
problématiquesquesousl

'

anglepurement
juridique. J' ai coutumededirequecelui
quineconnaîtquele droitneconnaîtpas
le droit

,

maisc' estencoreplusvraidansle

mondede
la franchise et desréseaux.

Lesjurisprudencesdusecteur
sontellesparticulièrement nombreuses ?

Oncompteentre100et 150décisionsde

franchise . Nos
réunionsrégulières

et noséchanges
nouspermettentde
partagerdes
informations

,

d

'

échangerdes
expériences et

finalement d

' avoirune
meilleurevisibilitésur

l

'ensembledusecteuret de
sesévolutions ».
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justiceconcernant la franchiserecenséeschaque
annéeparlesbasesdedonnéespubliques

( Légifrance)

ouprivées
(

LexisNexis
)

. Toutesles
jurisprudences nesontpasconnuescarleur
publicationparlestribunaux n' estpas
obligatoire . Il estdoncimpossibledeconnaître
leurnombreexact

,

mêmesi

je

l

' estime
à

environ
250 . C' està la foisbeaucoupet peu,

si

l

' on
rapporteçaauxquelques40.000entreprisesdu
secteur. Maisc' estsurtout la

base d

' unepart
importantedece " droit " quiseconstitueau

fil

desdécisions. C' estpourquoi, chaqueannée
depuis2006

,

nousrédigeonsunnumérospécial
des " PetitesAffiches

"

regroupant et

commentant l

' ensembledesdonnées
jurisprudentiellesde

l

' annéeécoulée.

Existe-t-iluneharmonisationjuridique à

l

' échelleeuropéenne ?

Enfait,

la situationestassezcomparabledans
denombreuxpays,

nonseulementenEurope,

maisaussidansle restedumonde .
Il

n' existepas
beaucoupdetextesspécifiques,

même
si

le

modèlede
la loiDoubin

a étérepris , parexemple
enAustralie

,

maisunensemble d

'

usages et de
pratiquescommunes . L

'

Europea récemment
publiéuncodededéontologie, quinefaitque
quelques pages,

et quidonneuneidéeassez
justedecequiestappliqué.

Comment expliquez-vousqu' unsystème
économiqueaussiimportantquela franchise
puissesepasser d

' uncadrejuridique
particulier ?

Danslesannées80
,

le mondedela franchisea

connuplusieurs affairesdouteusesqui,

toutes
,

partaientd

' unmanque d

'

informationsdela part
dufranchiseur à destinationdecesfranchisés.
En1989

,

avecla loiDoubin
, aujourd

' huidéfinie
parl

' article330-1duCodeducommerce
,

le

législateura faitl

' essentiel . Pourle reste
,

il s' agit
principalement d

' uneapplication intelligentedu
droitdescontrats . Aujourd 'hui

,

le systèmedela

franchisefonctionneefficacement,

il n' estpas
nécessaire quele législateurinterviennesurce
quimarche.

Quisontvosclients
,

franchiseursou
franchisés?

Nosclientssontexclusivementdestêtesde
réseau

, qu'il s' agissedefranchiseou
d

' autres
formesdepartenariat,

comme la commission
affiliationet mêmedesréseauxintégrésoude
distributionsélective . Nousintervenons
beaucouppourconseiller desentreprisessur
l

' évolutiondeleursréseauxdedistribution
, par

exempledesenseignesquisouhaitentévoluer

pourtoutoupartieversunsystèmede
partenariat, franchiseouautres. Noussommes
également présentspourlesrachatsderéseau

,

commeMonceauFleursquenousavonsconseillé
et assistépourl

'

acquisitiondeRapid
' Flore

,

et

pour le développementà l

' international
, qu'il

s' agissedecontratsdemasterfranchiseoudela

créationdejoint-venture avecdespartenaires
étrangers,

unesolutionquipeuts' avérerplus
efficaceet plusrentablepourlesactionnaires.

Quellessontlesprincipalescausesdelitige
entreunfranchiseuret unfranchisé ?

À l

' initiativedequellesparties ?

Lapremièrecause
,

c' estla demandede
requalificationducontrat

,

entreautreschoses
,

notamment encontratdetravailouencontrat
d

'

agentcommercial . Celaconcernenon
seulement la franchise,

maisaussitoutesles
formesdepartenariat,

notamment la

commission-affiliation . Ladeuxièmesourcede
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Unouvragederéférence
Surplusde580pages ,

dans «
Théorieet Pratique

dudroitdela Franchise »

,

paruen2009
,FrançoisLuc Simondécrit l

' étatde
cedroitdela

franchise
quin' existepasentant
quetel . Il présentedonc
à la foislesrègles
spécifiques à

la franchise
,

celles issuesdudroit
communet

celles
résultantdes
nombreuses décisions

conflitprovientducontenuduDIP.
Lefranchiséestimenepasavoirété
correctementinformédesconditions
d

' entréedansle réseauoude
fonctionnementdela franchise . La
troisièmeraisontientà l

' exécutiondu

Désormaismembreducollègedesexperts
dela

FFF
, François-LucSimonpeutéchanger

avecdesspécialistes d

' autresmétiers.

Dansl

' universdela franchise
,

le
droitdoit

aussiêtreassocié à l

' économieet
mêmeà la

psychologie.

renduesenla

matière .
Comme

sontitre
l

' indique ,

il ne
s' agitpas
uniquement

d

' une
compilation
juridiquemais
aussi d

' uneprésentation
del

' applicationconcrète
dudroità

la
viede

l

'

entreprise . Cetouvrage
s' organiseen10thèmes

,

Théoriec

dudroit
t Pratique

regroupéspar
chapitres,

envisageant la

délimitationdu
contratde
franchise

,

sa
formation

,

son
exécution

,

sa
renégociation ,

sa
cession ,sonextinction...
Auteur : François-Luc
Simon
Éditeur : Jolyéditions
Prix : 65- environ

contratet auxobligationsrespectives des
deuxparties. Enfin,

commepourtoute
relationcommerciale

,

il peuty

avoirdes

problèmesaumomentdela cessiondu
fondsdecommerceouducontratde
franchise.

Si lesfranchiseurssontbienconseillés
,

qu' enest-ildesfranchisés ?

Il existesurle marchéunpoold

' avocats

spécialisés,

certainspourlesréseaux
,

d

' autrespourlesentrepreneurs. C' estun
petitmonde

,

danslequelnousnous
connaissons

(

et nousapprécions )

tous.
D

'ailleurs
,

la grandepartiedesactionsen
justiceestintentéeparlesfranchisés , pas
parlesfranchiseurs . Eneffet, pourque
ceux-cipuissent seplaindred

' un

manquementdela part d

' unfranchisé,

il

Lamédiationest-elleunmoyenefficace
deréglerlesproblèmes éventuelsentre
unfranchiseur et unfranchisé et pour
éviter lessuitesjuridiques ?

Commetouslesjuristes,

et
contrairement

auxidéesreçues,

je
préfèrenepasalleren

justicesi

je peuxl

' éviter
à

mesclients . Mais
c' est à

chacun d

' euxqu'il appartientde
définirsapolitiqueencedomaine.
Certainesenseignessontplusprocédurières
qued

' autres . Entoutétatdecause
, qu' il

s' agissedenégocieroudeplaiderdevant
le

juge,

l

'

importantestqu'unmaximum de
clausessoientprévuesdansle

contrat.
Comptetenudel

' absencequasitotalede
textes

,

onpeutconsidérerquecequin'
a pas

étéclairementdéfinidansle contratn' existe

pas . Et
il estdifficilede

s' expliquerdevant le

jugesurla natured

' unconflitsi leschoses
nesontpasprécisées.

fautquecelui-cisoitpatent. Parexemple,

la

faussedéclaration d

' unfranchiséenmatière
d

'

apportenfondspropre n' estpas
juridiquementconsidéréecommeunefaute,

même si elleentraîneunpréjudicepour
l

'

enseigne. À
moins

,

bienévidemment
, que

cesengagementsnesoientcontractuels
,

ce
que

je

conseilleévidemment à tousnos
clients.

Quelssontlespointsclésquivous
semblenttropsouventnégligésdansles
contratsentrefranchiseurs

et franchisés ?

L

'

aspect
"

psychologique
" de

la

relation
entrelesdeuxpartiesconduitsouventà

délaissercertainesclausesquipourraient
passerpourdescontraintesoula marque

d

' unmanquedeconfiance. Maisil nefaut
pasoublierqu'enmatièrejuridique,

en
l

' absencedetextesprécis,

seulle contrat
faitloi . Comme

je

l

'

ai
ditprécédemment ,

onpeutainsimentionneruneclausede
déclaration

, quigarantitqueles
informationsfourniesparle franchiséet

quiontamenéle franchiseurà retenirsa
candidaturesoitvraies. Maistousles
aspectsdela

relationpeuvent et

devraient êtreprisencompte,

commela

suppressionoula réductiondel

' exclusivité
territorialeencasdemauvaisrésultats
ou

,

aucontraire
,

lesseuilsdechiffre
d

'

affairesdonnantla possibilitéd

' ouvrir
denouveauxmagasins.

Vousavezeul

' occasion d

' insister
égalementsurla protectiondu
savoirfairedufranchiseur . Qu'entendez-vous
parlà ?

Leprincipemêmedela franchiserepose,

enplusdela relationcommerciale
,

sur
unetransmissiondusavoir-faireentrele

franchiseur et le franchisé. Orcelle-ciest
rarement formalisée . Onpeutainsiprévoir
uneclaused

' assiduité
, quiimposeau

franchiséd

' êtreprésentauxformationset

réunionsd

'

informationorganiséesparle

franchiseurouuneclaused

' évolution
, qui

garantitquele franchiséseconformera
auxévolutionsdusavoir-fairequipourront
luiêtrecommuniquées pendantl

' exécution
ducontrat. Cesclausesgarantissent

l

'

uniformitédela qualitédesprestations
offertesdansl

' ensembledes
magasinsduréseau et

assurent à

chaquefranchiséqu' il diposedes
mêmesavantagesconcurrentiels. >
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